Plongeur 2*
Définition
Plongeur autonome ayant acquis une certaine expérience de la plongée en eaux libres et considéré apte à prendre part à des plongées accompagné d'un plongeur d'un niveau supérieur ou du même niveau sous certaines conditions.
Exigences
· être âgé de 15 ans au moins. Si le plongeur n’est pas majeur, le consentement écrit des parents ou du tuteur est obligatoire.

· être détenteur du brevet plongeur 1* LIFRAS (ou d'un brevet obtenu par équivalence)

· être membre d'un club affilié à la LIFRAS ayant le statut d'école

· être en ordre de visite médicale :

ECG à l'effort obligatoire avant la présentation aux épreuves en eau libre.
Prérogatives

Dès homologation :
· 2 plongeur 2* peuvent plonger entre eux à condition d’avoir 18 ans accomplis, jusqu’à 20m maximum.

· le plongeur 2* peut plonger jusqu’à maximum 30m avec un plongeur 3* ou un plongeur 4*.

· dans le cadre de l'enrichissement de son expérience, le plongeur 2* peut plonger jusqu’à maximum 40m avec minimum un Assistant Moniteur.
· dans le cadre de l'enrichissement de son expérience le plongeur 2* peut plonger jusqu’à maximum 40m avec minimum un 3* PPA ou un 4 * pour autant qu’il ait déjà réalisé un minimum de 5 plongées à 40 mètres avec un A.M. minimum

Recommandation

Il est recommandé d'évoluer jusqu'à la profondeur maximale de 40m de manière progressive.
Plongeur 3*
Définition

Plongeur maîtrisant les connaissances, les compétences et l'expérience suffisante pour pouvoir planifier, organiser et effectuer leurs plongées, ainsi que diriger d'autres plongeurs en scaphandre autonome pratiquant la plongée de loisir en eaux libres.
Les plongeurs 3* guides de palanquée peuvent contribuer à l'encadrement des élèves et à l'amélioration de la sécurité, mais ne peuvent évaluer les élèves.
Capable de plonger de manière autonome, il doit pouvoir :
· diriger des plongeurs homologués ;
· prendre les mesures de sécurité nécessaires.
Exigences

Avant la présentation aux épreuves en eaux libres
· être détenteur du brevet plongeur 2* LIFRAS (ou d'un brevet d'équivalence)

· être membre d'un club affilié à la LIFRAS ayant le statut d'école

· être en ordre de visite médicale et d'ECG

· compter 10 plongées à minimum 30m pour pouvoir effectuer les épreuves à cette profondeur.

Avant la présentation aux épreuves de la théorie et de la pratique en piscine :
· avoir terminé les épreuves en eaux libres

· être âgé de 18 ans au moins

· depuis l'obtention de son brevet plongeur 2* avoir effectué au moins :

· 40 plongées dont 20 à minimum 30 mètres et 10 entre 35 et 40 mètres.
· cinq plongées de nuit ;
· totaliser au moins 60 plongées en eau libre

· totaliser 20 plongées en mer

· totaliser 30 heures de plongée

Homologation

Après avoir terminé les épreuves en eaux libres, satisfaire aux épreuves de la théorie et de la piscine
du brevet plongeur 3*.
- Etre en possession du Certificat Fédéral de Premiers Secours (C.F.P.S.) en ordre de recyclage
Prérogatives

· Peut plonger avec un plongeur 1* jusqu'à maximum 15m.
· Peut plonger avec minimum un plongeur 2* jusqu'à maximum 30m.
· Peut plonger avec minimum un plongeur 3* jusqu'à maximum 40m.
· peut encadrer des plongeurs 1* et 2* lors de plongée de nuit.
· Peut suivre la formation du brevet de spécialisation « plongée profonde à l’air » afin d'être autorisé à accéder aux profondeurs supérieures à 40m
Plongeur 4*
4.1
Définition
Le brevet plongeur 4* valorise une expérience reconnue en situation et ne doit pas être un examen.
4.2
Exigences
· être âgé de 18 ans au moins.

· être détenteur du brevet plongeur 3* LIFRAS (ou d’un brevet d'équivalence)

· être en possession du brevet de spécialisation « plongée profonde à l’air"

· être membre d'un club affilié à la LIFRAS ayant le statut d'école

· être en ordre de visite médicale (y compris ECG à l'effort en ordre de validité).

4.3
Homologation
Expérience minimale
· Avoir 5 affiliations à la Ligue dont 2 depuis le 3* LIFRAS

· depuis l'obtention de son brevet plongeur 3* avoir effectué au moins :

•
100 plongées dont 50 à minimum 30 mètres et 20 entre 40 et 60 mètres.
-
totaliser
· au moins 160 plongées et 80 heures d’immersion
· au moins 50 plongées en mer dont min 20 en mer à marée
Certificat Fédéral de Premiers Secours
- être en possession du Certificat Fédéral de Premiers Secours (C.F.P.S.) En ordre de recyclage
4.4
Prérogatives
· Peut plonger avec un plongeur 1* jusqu'à maximum 15m.
· Peut plonger avec un plongeur 2* jusqu'à maximum 30m.
· Peut plonger avec un plongeur 2* jusqu’à maximum 40m pour autant que celui-ci ait au minimum 5 plongées réalisées avec un A.M. minimum
· Peut plonger avec un plongeur 3* jusqu'à maximum 40m.
· Peut plonger au-delà de 40m avec minimum un plongeur 3* en possession du brevet PPA.
Assistant Moniteur (A.M.)
A.M.1 Définition
Plongeur capable de plonger de manière autonome qui désire se consacrer à l'enseignement de la plongée.
Il doit pouvoir :
Diriger des plongées dans toutes les eaux fréquentées par des plongeurs belges
Diriger des plongeurs non homologués (excepté les 2 premières plongées)
Effectuer certaines tâches liées à l'organisation de la plongée
Evaluer, sous la délégation d'un moniteur, les épreuves surface des candidats plongeur 1* et 2*.
Si il est accompagné par un Moniteur, acquérir progressivement l'expérience de l'enseignement et de l'évaluation des compétences dans un espace aquatique ouvert
Il est spécifiquement formé pour:
Donner des cours théoriques et piscine sous la surveillance d'un moniteur
Donner des consignes de sécurité et mettre en place un dispositif de surveillance efficace. Il connaît parfaitement les procédures de mise en œuvre des secours.
Reconnaître tous les accidents et prendre les mesures nécessaires
A.M.2 Exigences
Avant de présenter les épreuves de remontée de 40m :
-
compter 10 plongées à 40m
Avant la présentation aux épreuves de la théorie :
· être âgé de 18 ans et être détenteur du brevet plongeur 3* LIFRAS (ou d'un brevet d'équivalence)

· être membre d'un club affilié à la LIFRAS ayant le statut d'école

· pouvoir présenter un certificat médical datant de moins de un an et être en ordre d' ECG

· être en possession du Certificat Fédéral de Premiers Secours (C.F.P.S.) en ordre de recyclage

· être en possession du brevet de spécialisation "plongée profonde à l’air"

· savoir parler, lire et écrire correctement le français

· avoir effectivement donné 10h de leçons pratiques piscine et 10h de leçons théoriques.

· avoir effectué 50 plongées depuis le brevet plongeur 3*

· avoir le nombre de plongées exigées, dont :

- 40 à 30 m
· 30 en mer

· 10 en mer à marée (Zélande, Atlantique et tout autre endroit où le phénomène des marées impose une gestion particulière de la plongée)

· 10 en carrière

· 10 en mer depuis une embarcation

A.M.6 Homologation
· Avoir réussi les épreuves de la théorie et de la pédagogie.

· Avoir suivi la formation obligatoire de pédagogie et d’évaluation des épreuves.

A.M.7 Prérogatives
o   L'assistant Moniteur peut accompagner un plongeur NH (excepté lors des 2 premières plongées).
o   L'Assistant Moniteur peut accompagner n'importe quel autre plongeur homologué ;
o   L'assistant Moniteur peut évaluer, sous la délégation d'un moniteur, les épreuves surface des
candidats plongeur 1* et 2*. o   L'Assistant Moniteur peut surveiller toutes les épreuves des candidats plongeurs, sous la
responsabilité directe d'un moniteur présent dans sa palanquée. o   L'Assistant Moniteur peut prendre en charge la formation et l'évaluation théorie/piscine du brevet
plongeur 1* o   L'Assistant Moniteur peut fonctionner comme jury dans les passages de brevets plongeur 2* et
plongeur 3* si il est accompagné d’un moniteur.
Moniteur Club
MC.1 Définition
Formateur de plongeurs, Il doit pouvoir exercer les tâches suivantes :
· encadrer au niveau de son club

· contrôler des épreuves en eaux libres pour tous les niveaux de plongeur

· assumer la responsabilité de ses organisations

· présider les sessions brevets plongeur 1* & 2*

· fonctionner comme jury lors des examens théorique et piscine du brevet plongeur 3* sous la présidence d'un moniteur national et un moniteur fédéral.

MC.2 Exigences
· être membre d’un club affilié à la LIFRAS ayant le statut d'école

· pouvoir présenter un certificat médical datant de moins de un an et être en ordre d' ECG

· avoir, depuis l'obtention du brevet d'Assistant Moniteur, dirigé au moins 20 plongées en eaux libres dont 10 en mer ou en Zélande.

-
avoir le nombre de plongées exigées :
o    200 plongées (avec un minimum de 60 h) dont au moins :
o    25 plongées à 40 m
o    60 plongées en mer dont 50 à 30 m et 10 à 50 m (sans tolérance). Zélande non
acceptée pour les plongées à 50 m
· avoir réussi toutes les épreuves imposées en eaux libres.

· être en possession du Certificat Fédéral de Premiers Secours (C.F.P.S.) en ordre de recyclage

· savoir parler, lire et écrire correctement le français

MC.3 Epreuves
Toutes les plongées exercices doivent se faire en EAO sauf si cela est précisé différemment dans le protocole.
MC.3.1. Organisation d’une plongée-club comprenant au moins 6 palanquées MN+ MF/C
Cette épreuve s’effectue en tous lieux
Le candidat doit faire partie d'une de ces palanquées.
Le contrôle doit se faire soit par deux moniteurs nationaux, soit par un moniteur national et un
moniteur fédéral.
Le candidat doit prendre en charge :
· la vérification des carnets de certification des plongeurs

· la formation des palanquées, en fonction des règles LIFRAS

· la mise en place et l'organisation de la sécurité
· le briefing aux chefs de palanquée

Note impérative pour les moniteurs : La plongée se déroule normalement : pas de simulations d'incident.
MC.3.2. Plongée à 40m avec un élève qui y descend pour la première fois MF/NC
Cette épreuve s'effectue en EAO et doit se dérouler en tout début de plongée. La plongée doit s'inscrire dans la courbe de non palier et se terminer par un palier de sécurité. Un seul essai est autorisé par jour.
Le moniteur joue le rôle de l'élève et son jugement porte sur la préparation et la conduite d'une telle plongée qui se déroule dans des conditions normales et ne prend sous aucun prétexte l'allure d'une plongée à incidents multiples et répétés.
A 40 m le moniteur simule un incident à caractère technique qui nécessite une remontée contrôlée de maximum 10 m. Si, pour des raisons indépendantes de la volonté des plongeurs ces règles ont été outrepassées, les règles d'exception des tables LIFRAS sont d'application.
Après l'épreuve, la plongée ne peut dépasser 15 m.
La successive est autorisée (intervalle: 3 h).
Note impérative pour les moniteurs : un seul incident simulé, pas d'épreuves
MC.3.3. Sauvetage d’un plongeur en difficulté de 40m à 15m MF/NC
Cette épreuve s'effectue en EAO et doit se dérouler en tout début de plongée. La plongée doit s'inscrire dans la courbe de non palier et se terminer par un palier de sécurité. Un seul essai sera autorisé par jour.
Candidat et moniteur doivent exécuter cette épreuve en combinaison humide. Le candidat peut s'équilibrer à 40 m, tandis que le moniteur s'équilibre pour la profondeur de 15 m.
Candidat et moniteur descendent à 40 m. Le moniteur montre le signe O.K., l'épreuve commence lorsque le sauveteur a répondu O.K.
· le moniteur se place en position couchée sur le fond

· le candidat simule le largage du système de lestage de la victime

· prend la victime par une prise de sauvetage

· remonte rapidement la victime jusqu'à 15 m et s'immobilise

· en maintenant la tête de la victime droite ou en légère extension et l'embout dans la bouche

· sans aide de la victime

· sans gonfler manuellement les systèmes de stabilisation

· en suivant la trajectoire la + verticale possible

· en veillant à éviter les obstacles

· ils attendent à cette profondeur l'expiration du temps qu'ils auraient dû mettre pour atteindre ce niveau s'ils étaient remontés à 10 m/min.

· une fois l'épreuve terminée, le candidat veille, avant de lâcher la victime, à ce que les systèmes de stabilisation soient vides ou équilibrés. Ensuite, chaque plongeur s'équilibre à sa convenance.

En cas d'abandon en cours de remontée, le moniteur reprend le contrôle de son propre équipement et la direction de la palanquée. L'épreuve s'arrête au signal du moniteur.
Si la profondeur de 15 m n'est pas atteinte ou dépassée (+ 2 m), l'épreuve n'est pas réussie.
Après l'épreuve, la plongée ne peut dépasser 15 m.
La successive est autorisée (intervalle : 3 h).
M.C.3.4. Deux directions d’un baptême de plongée MF/C
Cette épreuve s’effectue en tous lieux. La palanquée est composée de 2 plongeurs : le candidat et le moniteur vérificateur qui joue le rôle de l'élève.
Pour cette épreuve la palanquée peut également être composée de 3 plongeurs : le candidat, le moniteur et un plongeur non homologué. Le candidat devra s’occuper du non homologué qui jouera son propre rôle de débutant. Le moniteur se tiendra prêt à intervenir et à reprendre en main la direction de palanquée au moindre problème.
La plongée se déroule dans la courbe de non palier dont la profondeur maximale sera fonction des dispositions physiques et psychiques de l'élève, sans toutefois dépasser 15 m.
L'accent sera mis sur :
· les directives, les conseils et la mise en confiance de l'élève lors du briefing

· la description de l'itinéraire sous l'eau

· l'aide à l'équipement

· les consignes de sécurité
· le suivi sous eau : déplacement horizontal et surtout vertical

· l'observation des difficultés physiques (équilibrage, froid, essoufflement, lestage, plaquage de masque...) et de l'attitude du candidat (craintes de la profondeur, du noir, intervention, aisance et manipulation du matériel...)

· l'intérêt et l'observation du site parcouru

· le débriefing à l'initiative du candidat (conseils pour les plongées futures).

La successive est autorisée.
MC.4 Théorie
Connaissances théoriques
Les candidats moniteurs de plongée doivent non seulement avoir des connaissances théoriques élargies concernant les compétences de plongées des brevets 1, 2 et 3 étoiles, mais aussi suffisamment de connaissances pour être capable d’assurer un cours théorique sur des sujets tirés des exigences théoriques correspondant à ces brevets.
Ils doivent également connaître les exigences de matière de formation des brevets de plongeurs et d'assistant moniteur de plongée.
Ils doivent également posséder les connaissances appropriées en matière de principes pédagogiques et de méthodologie de l’enseignement.
Ils doivent donc être capables de préparer, de planifier et d’assurer une formation théorique pour l’obtention d’un brevet de plongeur.
1.   Administration
Avoir une connaissance élémentaire de la législation et autres exigences légales relatives à la plongée.
Connaître les obligations des écoles, centres, clubs et organismes s’appliquant à la gestion des activités et de formation de plongée subaquatique
· L’information à fournir aux membres avant, pendant la prestation de service

· L’évaluation et le contrôle du risque avant toute plongée

· L’équipement minimum pour le moniteur et le guide de palanquée

· Les exigences en matière de documentation (cadres, membres)

· Les exigences générales (locaux, sites, responsabilité des cadres dans les domaines suivants

•     formation et éducation
· organisation de plongée de formation ou d’exploration
· prêt et location de matériel.
Connaître et communiquer avec les autorités publiques compétentes, telles les services de police, les douanes, l’organisation générale des secours, les pompiers, la capitainerie du port, etc.
Connaître les compétences propres des plongeurs titulaires des brevets 1, 2 et 3 étoiles.
Connaître les dispositions restrictives concernant les plongées sans accès direct à la surface (plongée sur épave, plongée en grotte, plongée sous voûte).
Posséder les connaissances nécessaires à la gestion des activités de plongée et de formation dans un centre, un club, ou un organisme de plongée
2.
Matériel
Avoir les connaissances élargies de la matière enseignée pour l’obtention des brevets 1, 2 et 3 étoiles, et pouvoir les enseigner.
Connaître les procédures de remplissage des bouteilles de plongée, dans le respect des réglementations locales en vigueur concernant les pressions de service et d’épreuve.
3.
Anatomie
Avoir les connaissances élargies de la matière enseignée pour l’obtention des brevets 1, 2 et 3 étoiles et pouvoir les enseigner.
4.
Physique
Avoir les connaissances élargies de la matière enseignée pour l’obtention des brevets 1, 2 et 3 étoiles et pouvoir les enseigner
5.   Tables et moyens de décompression
Avoir les connaissances élargies de la matière enseignée pour l’obtention des brevets 1, 2 et 3 étoiles et pouvoir les enseigner
Connaître et savoir enseigner les facteurs qui influencent négativement la décompression et savoir planifier la plongée en conséquence.
Connaître et savoir enseigner la planification d’une plongée à l’aide des tables de plongée LIFRAS, et leur utilisation lors d’une plongée unitaire, successive ou répétitive, ainsi que toutes les règles et procédures d’exception.
Connaître et savoir enseigner l’utilisation correcte d’un ordinateur de décompression, et d’un moyen de décompression de back-up (secondaire).
Savoir gérer et enseigner une plongée où plusieurs systèmes de décompression différents sont utilisés.
6.   Organisation de plongée
Avoir les connaissances élargies de la matière enseignée pour l’obtention des brevets 1, 2 et 3 étoiles, et pouvoir les enseigner
Savoir gérer et enseigner le choix de sites de plongée en espace aquatique restreint (EAR) et ouvert (EAO) avec aide à la navigation (cartes géographiques et marines, GPS, carnet de marées, etc.)
Connaître et savoir enseigner l’organisation d’une plongée au départ du bord d’un plan d’eau habituellement fréquenté par nos plongeurs, ainsi qu’à partir d’une embarcation.
Avoir des connaissances étendues pour gérer et enseigner une plongée
· de nuit

· à visibilité réduite

· profonde

· à marées

· à courants

Connaître et savoir enseigner les signes de communication en plongée et en surface, de jour comme de nuit, par signe, lampe, dragonne ou autres moyens.
Savoir enseigner la technique et la justification du palier de sécurité
Savoir enseigner le rôle du chef de palanquée et celui du serre-file
Connaître et savoir enseigner les procédures d’intervention en cas d’accident de plongée, et/ou de recherche des plongeurs
Connaître l’obligation de sécurité du moniteur de plongée.
7.
Accidents ou Incidences de la pratique de la plongée sur le corps humain – premiers gestes à
effectuer
Avoir les connaissances élargies de la matière enseignée pour l’obtention des brevets 1, 2 et 3 étoiles, et pouvoir les enseigner
Connaître les contre-indications médicales et psychologiques de la plongée subaquatique.
Connaître le matériel d’assistance et de secours et savoir l’utiliser
Connaître et savoir enseigner le principe de tous les accidents mécaniques, toxiques et de décompression ainsi que :
· Comment prévenir ces accidents
· Reconnaître les symptômes
· Déclencher la chaîne des secours
Administrer les premiers soins y compris la réanimation cardio-pulmonaire et l’administration d’oxygène
Préparer et assister l’évacuation des victimes
Connaître et savoir utiliser les documents à remplir suite à un accident lié à la pratique de la plongée.
8.
Milieu
Avoir les connaissances élargies de la matière enseignée pour l’obtention des brevets 1, 2 et 3 étoiles, et pouvoir les enseigner.
Avoir les connaissances concernant :
· La faune et la flore locale et dans les eaux habituellement fréquentées par nos plongeurs
· les dangers spécifiques du lieu de plongée
· les techniques d’orientation en plongée (compas, relief, soleil, courant dominant, type de flore rencontrée etc.) et savoir les enseigner
9.   Protocoles
Avoir les connaissances élargies des protocoles d’épreuves pour l’obtention des brevets 1, 2 et 3 étoiles et pouvoir les décrire, les expliquer et les utiliser à bon escient.
Formation complémentaire
Les candidats suivront un cours obligatoire d’une demi-journée sur les sujets suivants :
· Formation théorique sur l'organisation de plongées profondes. Ce cours est destiné à préparer les candidats MC à la formation au brevet de spécialisation "plongée profonde à l'air".

· Formation sur les sujets relatifs aux prestataires de service ;

Afin de permettre à tous les candidats de participer à cette formation, celle-ci sera donnée à deux dates différentes.
Les candidats seront convoqués à une des deux dates. En cas d’indisponibilité, ils devront le signaler le plus rapidement possible au secrétariat LIFRAS afin d’être convoqué pour la seconde date.
Nature et sujets de l’examen.
Les candidats MC qui ont bénéficié de la passerelle "plongeur 4* - Assistant Moniteur" entre le premier janvier et le trente et un décembre 2009 doivent présenter l'examen théorique de l'Assistant Moniteur (voir AM.4). La réussite de cet examen est requise pour pouvoir participer à la formation complémentaire, pour effectuer les plongées de formation à l'évaluation des épreuves et pour présenter l'épreuve piscine.
MC.5 Plongées de formation à l’évaluation des épreuves
Afin de réaliser ces trois plongées, le candidat reçoit sa carte de préparation à l'évaluation des épreuves Des fiches de suivi, semblables aux fiches de pédagogie, accompagneront la carte. Les jurys y indiqueront leurs remarques et commentaires.
Organisation pratique
2 plongées de formation suivies d’une plongée décisive.
Q>   Si la troisième plongée n’est pas satisfaisante, le candidat aura la possibilité de refaire une ou deux plongées supplémentaires avec le dernier jury.
Il y a donc une progression, le candidat a la possibilité de s’améliorer en tenant compte des remarques des jurys.
Composition de la palanquée (pour chaque plongée)
· Le candidat MC

· Un moniteur National

· Un Moniteur Fédéral

Notes pour le jury
· Le candidat MC ne contrôle qu’un seul exercice par plongée de formation.

· Les exercices soumis aux candidats MC seront les exercices pour les passages de brevet 2*et 3* pouvant et devant être surveillé par un moniteur.

· Les MN et MF évaluateurs jouent le rôle de victime et élève mais les plongées ne peuvent en aucun cas ressembler à des plongées style stage de moniteur fédéral ou national.

L’accent sera mis sur :
· Les directives, les conseils, l’intérêt de l’exercice et la mise en confiance de l’élève lors du briefing.

· La connaissance et le bon usage des protocoles.

· La description de l’exercice et les critères de réussite et d’échec de l’exercice.

· Les consignes de sécurité.

· Le suivi sous eau.

· L’observation des difficultés physiques.

· Le débriefing avec le résultat de l’exercice et la motivation du résultat.

· La motivation pour continuer les entraînements.

Le Comité des examens désigne les jurys MN et MF pour ces plongées.
L’objectif essentiel de cette formation étant l’évaluation des épreuves en milieu naturel, les plongées seront effectuées en EAO.
MC.6. PRATIQUE PISCINE
MC.6.1.    Saut avant droit du bord, 30 secs d'apnée immobile suivis d'un parcours de 25 m en apnée MC.6.2.    Etoile à six plongeurs
Avec bloc bouteille équipé d'un système de stabilisation.
MC.6.3.    Saut cumulet (culbute) et déséquipement à 3 m
MC.6.4.    Rééquipement (saut au choix) épreuve immédiatement consécutive à la précédente.
MC.6.5.    Quatre parcours de 25m en apnée
MC.6.1. Saut avant droit du bord, 30 secs d'apnée immobile suivis d'un parcours de 25 m en apnée
Le candidat, équipé de P.M.T.C., est debout au bord du bassin et regarde droit devant lui. Il assure le masque d’une main et tient la ceinture de lestage de l’autre. Il fait un pas en avant et tombe vertica​lement, jambes jointes et tendues, l’extrémité des palmes légèrement relevée. Si l’eau se trouve au même niveau que le bord de la piscine, il est préférable de sauter d’un bloc de départ.
Le candidat se laisse couler verticalement au fond de la piscine et se place en position stable, un ou deux genoux au sol, sans s’appuyer à la paroi du bassin. Un bras levé, l’autre main sur la boucle de la ceinture, prêt à la larguer, il regarde le moniteur.
En fin d’apnée et au signe du moniteur il effectue un parcours de 25 m de palmage efficace, sans aucune aide des bras a + 50 cm du fond. Ceux-ci sont allongés le long du corps ou tendus devant la tête.
En fin de parcours, il se retourne, dépose la ceinture et fait surface. Il récupère ensuite sa ceinture et revient à son point de départ en effectuant un palmage dorsal, un bras derrière la tête pour parer l’obstacle et une main sur la boucle de la ceinture.
MC.6.2. Etoile à six plongeurs
Le président du jury effectue le briefing de l'épreuve.
Le départ des six candidats s’effectue DANS L'EAU à partir d’un mur.
Un des participants (désigné par le jury) effectue un canard et se dirige vers le scaphandre déposé au fond, dans la partie profonde de la piscine.
Les cinq autres candidats se placent, en cercle, à l’aplomb du scaphandre. L’apparition des premières bulles en surface est le signal de descente pour les autres candidats. Ceux-ci s’immergent ensemble par un canard.
Position sur le fond : couché à plat, jambes tendues, un peu écartées, bras croisés, coudes en appui sur le fond.
Prise d’embout : prendre le deuxième étage d’une main, mettre l’embout en bouche et expirer dans le détendeur. Il n’est autorisé qu’une inspiration par tour. La partie supérieure du corps peut éventuellement flotter légèrement lors de l’inspiration, mais les pieds doivent rester en contact avec le sol.
Le scaphandre, qui n’est maintenu que par la personne qui y respire, est présenté au voisin en posant le deuxième étage sur le premier, il tourne dans le sens choisi par le président du jury. Après le passage du scaphandre, reprendre la position initiale ; si besoin, expirer un peu.
Après cinq minutes au maximum, le jury indique la fin de l’épreuve.
Fermeture du robinet : soit par le candidat qui est descendu le premier, soit sur indication du jury. Après un dernier tour, il retire l’embout de la bouche, ferme le robinet et en contrôle la fermeture (purger).Il dépose le deuxième étage avec précaution sur le fond.
Remontée : le candidat ayant fermé la bouteille donne le signal de remontée. Ils remontent ensemble en surface, en regardant vers le haut, une main à la boucle de la ceinture et l'autre bras tendu au dessus de la tête pour parer à tout obstacle. Expirer en remontant. Faire signe « OK » en surface.
Avec bloc bouteille équipé d'un système de stabilisation.
L'utilisation du système de stabilisation est obligatoire pour toutes les épreuves qui suivent. Il faut veiller à éviter le sur- lestage afin d'obtenir des conditions de flottabilité optimales.
MC.6.3. Saut cumulet (culbute) et déséquipement à 3 m
Saut du bord cumulet (culbute) :
Candidat complètement équipé, embout en bouche, Il maintient masque et détendeur d’une main. Par un saut roulé avant, il pénètre dans l’eau, la bouteille la première à l’horizontale.
Sur le fond, il décapelle la bouteille par la gauche ou la droite, la dépose sur le fond et en ferme le robinet. APRÈS avoir dégrafé sa ceinture, il retire palmes, masque et tuba et les dépose également.
Retour en surface à la nage, et sortie de l’eau. Ensuite, le candidat dispose d’une minute de récupération.
MC.6.4. Rééquipement (saut au choix)
Epreuve immédiatement consécutive à la précédente.
Le plongeur rejoint le matériel déposé sur le fond. Il ajustera ses palmes avant le bouclage de la ceinture. Celle-ci peut cependant être utilisée sans bouclage effectif pour assurer la stabilité du plongeur sur le fond. L’emplacement de la ceinture de lest ne peut entraver une remontée libre un plongeur amené à devoir remonter doit pouvoir rejoindre la surface sans être retenu par le poids de sa ceinture de lest.
Il ne sera permis d’effectuer qu’une seule inspiration sur la bouteille pendant que le candidat s’équipe de P.M.T.C. Le plongeur assure une bonne stabilité sur le fond sans avoir tendance à émerger et sans devoir s’accrocher à la bouteille.
Le candidat pose un ou deux genoux au sol et s’équipe de la bouteille par la gauche ou la droite. Il ne doit pas y avoir de nœud ou torsade au niveau du tuyau moyenne pression de son détendeur.
Au signal du moniteur il remonte calmement en expirant et en regardant vers la surface, un bras tendu au dessus de la tête pour parer à tout obstacle et une main sur la boucle de la ceinture.
MC.6.5. Quatre parcours de 25 m en apnée
Le candidat, équipé effectue un saut droit du côté de la grande profondeur, enlève son embout et palme en apnée directement vers le jury opposé. Durant toute l'épreuve, le candidat conserve son détendeur en main.
Prise d’embout : il met son détendeur en bouche et expire. Le comptage des 20 secondes débute dès le dès le moment où le candidat expire dans le détendeur. Le jury comptera bien visiblement : pouce tendu = 5 secondes, index tendu = 10 secondes, majeur tendu = 15 secondes, après quoi le candidat pourra respirer encore une seule fois. Il retire l’embout de la bouche fait demi-tour, indifféremment par la gauche ou la droite et palme vers le jury opposé afin d'y effectuer une nouvelle série de cycles respiratoires.
Le candidat effectue quatre parcours. Au signal du moniteur il remonte calmement en expirant et en regardant vers la surface, un bras tendu au dessus de la tête pour parer à tout obstacle.
MC.7 Homologation
Avoir réussi les épreuves en eau libre, théoriques et d'évaluation des épreuves; Avoir suivi la formation obligatoire sur l'organisation de plongées profondes ; Avoir satisfait à l'examen pratique piscine.
MC.8 Prérogatives
Le moniteur Club peut accompagner n'importe quel autre plongeur ; il peut surveiller toutes les épreuves des candidats plongeurs.
Le moniteur Club effectue les plongées - baptême des plongeurs non brevetés.
Le moniteur Club organise les passages de brevets plongeur 1*et plongeur 2*. Il fonctionne comme jury lors des passages de brevet plongeur 3*.
Le moniteur Club peut prendre en charge les plongées de formation et la plongée d'évaluation prévues pour le brevet de spécialisation "plongée profonde à l'air".
